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VIE PRO

POSEZ DES LIMITES POUR
RÉUSSIR VOTRE TÉLÉTRAVAIL

Durant le confinement lié au Covid-19, le télétravail est devenu la norme pour

tous les postes qui le permettaient. Une aubaine pour la plupart des salariés.

Mais le travail à distance n’offre pas que des avantages s’il n’est pas bien organisé.

©LAURE LE SCORNET

Le télétravail nécessite

en principe l’accord

du salarié (art. L1229-9

du code du travail).

L’employeur peut toutefois

s’affranchir de cette autori

sation, lorsque des «cir

constances exceptionnel

les »l'imposent pour

assurer la continuité de

l’activité de l’entreprise

et protéger la santé du sala

rié. Et ce, notamment en

cas de risque épidémique

ou en cas deforce majeure,

comme unegrève des

transports (art L1222-11

du code du travail). Dans

ce cadre, la mise en oeuvre

du télétravail n’est soumise

à aucun formalisme préala

ble (voir le n° 1164 du

Particulier, p.75).

H ier regardé avec méfiance par

beaucoup d’entreprises, le

télétravail a finalement

prouvé tout son intérêt durant

la période de confinement que nous

venons de traverser. Au point de changer
les mentalités tant des salariés qui en ont

profité que des employeurs. Pour les pre

miers, finies les galères liées au transport,

avec à la clé, parfois, l’idée qui germe de
s’éloigner des villes pour bénéficier de

plus d’espace et d’un cadre de vie plus

agréable. Pour les seconds, la perspective

de réorganiser les espaces de travail et

d'économiser des mètres carrés coûteux.

Si le télétravail présente ainsi de réels

atouts, il peut aussi comporter des ris

ques qu’il faut prendre en compte.

Soyez préparés

En temps normal, le télétravail concerne

surtout des cadres, qui ont l’habitude d’y
recourir quelques jours par semaine ou

occasionnellement. Avec le Covid-19, le

télétravail s’est imposé, du j our au lende-

main, à des salariés, sans formation ni

préparation préalable. La plupart se sont
accommodés de cette situation inédite

improvisée. Mais certains ont pu en

souffrir, du fait, par exemple, de
l’absence de matériel informatique

nécessaire ou suffisant, de l’obligation de

le partager avec le conjoint, lui-même en

télétravail, voire avec les enfants qui sui

vent leurs cours à distance. D’autres maî

trisent peu les outils numériques ou

pâtissent d’une mauvaise connexion

internet. Sans compter l’absence d’un
espace propice au travail et la difficulté

parfois de s’isoler. Pour beaucoup,

l’open space du bureau s’est transformé

en open space familial, avec tous les
freins au travail inhérents à cette (nou

velle) promiscuité subie. Pas facile en
effet de se concentrer ou de participer à

une visioconférence avec de jeunes

enfants à proximité, qu’il faut garder et

accompagner dans leur scolarité.
Ce télétravail contraint a pu affecter

davantage les salariés fragilisés, comme

les moins autonomes, ceux qui commen-
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SEBASTIEN SALOM-GOMIS/SIPA

des actifs pratiquent

cent leur carrière et ceux qui vivent seuls

avec leur(s) enfant(s).

De quel matériel

doit-on disposer?

En temps normal, l’employeur doit équi
per les salariés des outils nécessaires au

télétravail (ordinateur, logiciels, impri

mante, clé 3G/4G, routeur Wifi, clés

d’accès aux serveurs, etc.). «En cas de cir

constances exceptionnelles, il n’a pas l’obli
gation de fournir â ses salariés les équipe

ments nécessaires au télétravail. Dès lors, si
l’un d’entre eux n’a pas d'ordinateur per

sonnel ou de portable professionnel, il ne

pourra pas télétravailler. En revanche,
l'employeur doit mettre à leur disposition

les systèmes d’information utiles, comme

les logiciels et autres outils de travail à dis

tance», précise Me Maïté Ollivier du cabi

net CMS Francis Lefebvre Avocats.

L'employeur n’est pas tenu de verser

d’indemnité destinée à rembourser les

frais découlant du télétravail, sauf si

charte qui la prévoit*1». «Si le salarié per

çoit une aide sous forme d’allocation for

faitaire, elle est exonérée de charges socia

les si elle n’excède pas 10 € par mois pour

une journée de télétravail par semaine.
L’allocation forfaitaire exonérée passe à

20 € par mois pour 2 jours par semaine,

30 € par mois pour 3 jours par semaine, et
jusqu’à 50 € par mois pour 5 jours par

semaine. Au-delà, l’exonération de charges

sociales est admise si le salarié justifie de la

réalité des dépenses professionnelles sup

portées», détaille Me Maïté Ollivier.

Conservez le lien
avec l’entreprise

Le télétravail était jusqu’ici perçu, et par

fois même suggéré, comme un remède au

risque d’épuisement professionnel

(« burn-out»). Travailler de chez soi quel

ques j ours dans le mois permet, en effet, de

limiter le temps passé dans les transports,

de profiter d’un environnement apaisé et

de mieux concilierses vies privée etprofes-

le télétravail depuis

mars 2020. En

Ile-de-France, ce taux

atteint même 41 %.
Une expérience qui

pourrait se prolonger.

Les trois-quarts des

Français interrogés

souhaitent d’ailleurs

que ce mode de

travail se développe

davantage à l’avenir.

Source : sondage

Odoxa-Adviso Partners.

avril2020. baromètre
des économies

régionales... confinées

l’entreprise est dotée d’un accord ou d’une 
sionnelle. Mais, à forte dose, il existe un
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risque de perdre son aspect bénéfique.

Travailler à distance diminue le sentiment

d’appartenance à l’entreprise, avec un ris

que de perte du lien social pour les salariés

les plus isolés. Cela se traduit soit par une

baisse de motivation en partie liée à

l’absence d’émulation collective du bu

reau, soit au contraire par une concentra
tion exacerbée sur les tâches au détriment

du relationnel. Selon un rapport de l’Orga
nisation des Nations Unies (ONU) en

2017<2), l’usage croissant des technologies

numériques pour travailler à domicile

aboutit à de plus longues heures de travail

et estompe la limite entre travail et vie per

sonnelle. Cela engendre un haut niveau de

stress, des insomnies et un sentiment de

solitude, d’isolement, voire d’exclusion.
L’ONU recommande ainsi de ne pas tra

vailler hors du bureau plus de 3 jours par

semaine. Une recommandation qu’il n’a
pas été possible de suivre pendant toute la

durée du confinement. La menace d’un

épuisement professionnel a pu être réelle.

«Le bum-out intervient assez souvent lors

que le salarié est très investi, très impliqué,

mais qu’il a l’impression que la reconnais

sance qu’il en retire n'est pas à la hauteur. Il

pense fournir deux fois plus d’efforts que

d'habitude pour obtenir moitié moins de

résultats. Ce qui le désole. Il ressent alors

 Zoom
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ORGANISER SON TEMPS

L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) préconise

d'aménager un poste de travail spécifique (table et chaise),

d’organiser son travail avec des horaires réguliers, et des pauses

régulières en plus d’une vraie pause déjeuner, pour se ménager du

repos visuel et éviter d’être assis trop longtemps. L’INRS suggère aussi
de planifier sa charge de travail en hiérarchisant les tâches selon les

priorités et le temps nécessaire pour les accomplir, avec des points

réguliers avec son manager. On peut aussi informer ses collègues de

son statut : « occupé » pour une tâche qui exige de la concentration,

« absent » en cas de pause, ou « disponible » si l'on peut être contacté.

une sensation d’inutilité, voire, dans des cas

extrêmes, un sentiment de trahison de la

part de sa hiérarchie : “J’ai fait tout ça, pour

si peu.” C’est le cocktail idéal pour générer

un burn-out», analyse Adrien Fender,

Senior Manager au sein du cabinet Stimu

lus, membre de la Fédération des interve

nants en risques psychosociaux (FIRPS).

Le risque a pu être d'autant plus prégnant

qu’il en allait souvent de la survie de

l’entreprise. Beaucoup de salariés ont

redoublé d'efforts pour préserver leur

emploi, avec l'exigence d’être encore plus

réactifs etperformants. Une exigence inte

nable à long terme. Mais avec le retour à la

normale, ce risque devrait disparaître ou
s’atténuer fortement

L’employeur doit vous
accompagner
L’employeur contribue aussi à la réussite

du télétravail en prenant toutes les dispo

sitions nécessaires au bien-être de ses sala

riés. Il est ainsi tenu de préserver la sécurité

et la santé physique et mentale de ses em

ployés (3), en évitant le risque d’épuise

ment professionnel, notamment L’entre
prise doit donc informer des risques pro

fessionnels et rappeler les règles relatives à

la sécurité électrique, au travail sur écran
ou à l’ergonomie pour prévenir les trou

bles musculo-squelettiques (TMS). «Il ap

partient à la direction des ressources

humaines de rappeler les bonnes pratiques

en télétravail: s'aménager un espace de tra

vail, segmenter le temps entre travail et

non-travail, se ménager des pauses. Certai
nes grandes sociétés ont ouvert à tous les sa

lariés des salles de sport virtuelles, en fin de

journée. Pour autant, il faut faire attention
à ce que l’entreprise ne soit pas intrusive

dans la sphère privée», prévient Audrey

Richard, présidente de l'Association natio
nale des directeurs de ressources humai

nes (ANDRH). L'employeur doit aussi s’as-

Marion P.

Marion P.



Date : Juin 2020

Pays : FR
Périodicité : Mensuel
OJD : 365999

Page de l'article : p.46-49
Journaliste : LAURE LE
SCORNET

Page 4/4

 

FIRPS-MDIS 6556588500509Tous droits réservés à l'éditeur

surer que les salariés supportent leurs nou

velles conditions de travail. Pour garder le

lien social, la communication interne est
importante et les managers de proximité

doivent organiser des rendez-vous régu

liers avec leurs collaborateurs, pour adap

ter si besoin la charge de travail et la nature

des tâches confiées. Des entreprises ont

mis en place, ou renforcé pour l’occasion,

des plateformes d’écoute téléphonique à

distance. « Ces hotlines assurent un accom

pagnement psychologique et sont actuelle

ment sollicitées. Les ressources humaines

doivent aussi rappeler aux salariés qu’ils

peuvent contacter la médecine du travail

pour toute difficulté», souligne Audrey

Richard. Et, en cas d’accident sur le lieu de

télétravail, celui-ci est présumé être un ac

cident du travail(4). Le télétravailleur n’a
donc pas à prouver le lien de causalité

entre l’accident et le travail confié. C’est à
l’employeur de prouver que l’accident a

été causé par un motif étranger au travail.

Déconnectez-vous
régulièrement

Pour éviter des durées de travail excessi

ves et l’hyper-connexion, la loi a prévu un

garde-fou avec le droit à la décon

nexion (5). Il s’agit du droit de ne pas être
connecté à un outil numérique profes

sionnel (ordinateur, téléphone, message

rie, etc.) en dehors de son temps de travail

(week-end, soirées, congés payés, jours

de RTT...). Tous les salariés en bénéficient
même si les modalités n'en ont pas

encore été débattues au sein de l’entre

prise. Mais, à ce jour, le code du travail ne
prévoit aucune mesure concrète pour

assurer l’effectivité de ce droit ni de sanc

tion spécifique. Depuis le 1er janvier 2017,

la loi recommande toutefois aux entre

prises de respecter l’extinction des ser

veurs informatiques en dehors des heu

res de travail pour empêcher l’envoi de

—<u—
Il faut expliciter

toutes ses contraintes
Le télétravail en temps de

Covid-19 se distingue du

télétravail ordinaire car, subi

et contraint, il s’inscrit dans
un contexte de confinement

déjà difficile - avec parfois

de jeunes enfants à la maison.

Il estaussi massif et aléatoire,

sa date de fin est incertaine. Il
ne faut donc pas faire comme

si tout était normal. L'erreur
serait d’oublier ou de ne pas

oser poser ses contraintes.

Afin d'éviter tout malentendu, le
télétravailleur doit les expliciter

et convenir avec son manager de

son temps disponible effectif, et

des tâches qu'il peut accomplir.
Il est impératif de réactualiser

cette sorte de contrat pour

le réajuster, si besoin. Dans cette

situation inédite, il est normal

de se tromper, et ce, dans

les deux sens. Il ne peut y avoir

d’engagement sacré au-delà

d’une semaine. Comme

un marathon, l'objectif est

de tenir dans la durée, avec
des petites foulées pour ne pas

craquer. Actuellement, il faut

avoir des objectifs réalistes,
s’attacher aux petits succès

et faire de son mieux. 9f
ADRIEN FENDER, Senior

Manager au sein du cabinet

Stimulus, membre de la
Fédération des intervenants en

risques psychosociaux (FIRPS)

mails pendant les temps de repos et les

vacances. Des outils peuvent aussi
contrôler le temps de connexion (avec

des systèmes autodéclaratifs ou des logi

ciels de pointage sur ordinateur qui peu

vent notamment mesurer le temps de

connexion aux serveurs de l’entreprise).
Ces outils sont en principe prévus dans

l’accord collectif ou la charte de télétra

vail. Mais ils ne font pas tout. La première

des protections reste humaine. Éviter une

surveillance excessive et respecter des

plages horaires décentes pour les échan

ges constituent des règles de base qui

devraient être intégrées par tous, mm

STIMULUS
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